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— de l'attribution des périmètres de recherche et des
périmètres d'exploitation et de la conclusion de contrats de
recherche et/ou d'exploitation,

— du suivi et du contrôle, en sa qualité de partie
contractante, de l'exécution des contrats de recherche
et/ou d'exploitation conformément aux dispositions de la
présente loi,

— de l'étude et de l'approbation des plans de
développement et de leurs mises à jour périodiques,

— de s'assurer que l'exploitation des ressources en
hydrocarbures est réalisée en respectant une conservation
optimale,

— de la détermination et de la collecte de la redevance
et de son reversement au Trésor public dès le jour
ouvrable suivant sa réception, après déduction des
montants définis à l'article 15 ci-dessous,

— de promouvoir l'échange d'informations concernant
le marché du gaz,

— de s'assurer que l'opérateur, tel que défini à l'article
29 ci-dessous, s'est acquitté de la taxe sur le revenu
pétrolier, de la taxe superficiaire prévues au titre VIII de
la présente loi, ainsi que le cas échéant, des paiements des
taxes concernant le torchage du gaz et l'utilisation de l'eau
conformément aux articles 52 et 53 ci-dessous,

— d'aider à la promotion de l'industrie nationale,

— d'encourager les activités de recherche et de
développement,

— de collaborer avec le ministre chargé des
hydrocarbures en matière de politique sectorielle et
d'élaborer des textes réglementaires régisssant les activités
hydrocarbures,

— de procéder à la consolidation d'un plan à moyen et
long terme du secteur des hydrocarbures à partir des plans
à moyen et long terme des contractants et de le transmettre
au ministre chargé des hydrocarbures annuellement, au
mois de janvier,

— d'échanger des informations fiscales concernant les
contrats de recherche et/ou d'exploitation avec
l'administration fiscale.

Art. 15. — L'alimentation des budgets des deux agences
visées à l'article 12 ci-dessus est assurée au moyen de :

— zéro virgule cinq pour cent (0,5%) du produit de la
redevance visée aux articles 25, 26 et 85 de la présente loi
qui est versé dans le compte d'ALNAFT. Le ministre
chargé des hydrocarbures veille à la répartition dans le
cadre de l'approbation des budgets de chaque agence
hydrocarbures,

— la rémunération des prestations fournies par les deux
agences hydrocarbures,

— tout autre produit lié à leurs activités.

Les budgets et bilans de ces deux agences
hydrocarbures sont approuvés par le ministre chargé des
hydrocarbures.

Pour les six (6) premiers mois de fonctionnement de ces
deux agences hydrocarbures, le Trésor public mettra à leur
disposition une avance remboursable leur permettant
d'exercer leurs activités.

Les modalités de libération et de remboursement de
cette avance sont fixées par une convention du Trésor
public avec l'agence concernée.

Art. 16. — Outre les dispositions prévues par les lois et
règlements en vigueur concernant la sécurité industrielle,
les activités régies par la présente loi doivent être
conduites par les contractants et opérateurs de manière à
prévenir tous risques qui leur sont inhérents.

Art. 17. — Dans l'exercice des activités, objet de la
présente loi, est observé le plus strict respect des
obligations et prescriptions afférentes:

— à la sécurité et à la santé des personnels ;

— à l'hygiène et à la salubrité publique ;

— aux caractéristiques essentielles du milieu
environnant terrestre ou maritime,

— aux intérêts archéologiques ;

— au contenu des lois et règlements en vigueur en
matière de protection de l'environnement.

Art. 18. —  Toute personne doit, avant d'entreprendre
toute activité objet de la présente loi, préparer et soumettre
à l'approbation de l'autorité de régulation des
hydrocarbures une étude d'impact environnemental et un
plan de gestion de l'environnement comprenant
obligatoirement la description des mesures de prévention
et de gestion des risques environnementaux associés
auxdites activités conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur en matière d'environnement.
L'autorité de régulation des hydrocarbures est chargée de
coordonner ces études en liaison avec le ministère chargé
de l'environnement et d'obtenir le visa correspondant aux
contractants et opérateurs concernés.

TITRE II

AMONT PETROLIER DE LA PROSPECTION,
DE LA RECHERCHE ET DE L'EXPLOITATION

DES HYDROCARBURES

Art. 19. — Pour les besoins de la recherche et de
l'exploitation, le domaine minier national relatif aux
hydrocarbures est partagé en quatre (4) zones appelées
zones A, B, C, D. Cette subdivision est précisée par voie
réglementaire.

Aucun changement de délimitation des zones ne peut
être rétroactif. Le domaine minier national relatif aux
hydrocarbures est subdivisé en parcelles qui sont l'unité de
base pour la détermination des périmètres, objet
d'autorisation de prospection et de contrat de recherche
et/ou d'exploitation.

Le nombre de parcelles composant chaque périmètre et
la géométrie de ce périmètre sont établis par voie
réglementaire.

Les tailles maxima des périmètres de chaque zone et les
programmes minima de travaux sont établis par voie
réglementaire.


